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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction des relations avec les collectivités 
locales
Bureau des enquêtes publiques
et installations classées

CS

DÉCISION

portant établissement de la liste d'aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur du département du Haut-Rhin

pour l'année 2018

Le Président de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux 
fonctions de commissaire enquêteur,

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles R123-34 à R123-43 ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 portant composition de la commission
départementale chargée d'établir la liste d'aptitude auxfonctions de commissaire enquêteur
dans le département du Haut-Rhin ;

VU le procès-verbal de la réunion de la commission départementale d’aptitude aux fonctions
de commissaire enquêteur qui s’est tenue le 29 novembre 2017 ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article D123-38 de code de l’environnement :
« seuls sont mentionnés les noms et qualités des inscrits ».

D  É  CIDE

Article 1er : 

La liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l'année 2018, est fixée comme 
suit pour le département du Haut-Rhin :
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NOM Prénom Fonction disponibilité

BACHMANN Thomas

BAUMANN Yvette Contrôleur principal des Impôts retrait é

BRAUN Jean-Claude Gendarme retraité

CLAUSSE Monique retraitée

COTIC Alexandre

COULON Patrick Informaticien retraité

CUENE retraité

DEMOULIN Patrick Cadre retraité

Marie-Claire

DRO Bernard retraité

DURELICQ Michel retraité

DUSCHER René retraité

ERNST Joël

GALIAY Yvonne Agent commercial

GARIN Solange retraité

GOBILLON Yves retraité

GOEPFERT Benoit Ingénieur en chef territorial HC

GRASS Yves retraité

GUIGON Jean-Paul retraité

HAUSSER Joseph Chargé d'affaires retraité

Directeur du bureau d’études 
AméCité

Responsable du bureau de 
l’application du droit des sols à la 

DDE du Ht Rhin
Licence en aménagement 

spécialité « ville et 
développement durable »

Bernard 
Louis

Directeur Régional des 
conditions de travail

DERYCKE née 
HOUTTEVILLE

Responsable du Service Energie et 
Environnement Industriel – Référent 

environnement du groupe PSA

Dirigeant et export-manager 
dans le secteur du textile

Officier supérieur des Pompiers 
de Paris

Chef de centre France Télécom 
Conciliateur de justice

Gérant Sarl EVE Risques 
Industriels

Ingénieur en chef du génie 
sanitaire

Ingénieur divisionnaire de 
l’agriculture et de 
l’environnement

Directeur du Service des 
Opérations 

Foncières/Immobilières du CG 68

Coordonnateur Sécurité et
Protection de la Santé
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NOM Prénom Fonction disponibilité

HECKY Jérôme Architecte DPLG

HEINIMANN Désiré

HERING André Ingénieur retraité

HERR Michel

HERZOG Pierre retraité

HOCHENAUER Bernard retraité

HOFFNER Max Ingénieur IPF

HORNY Noël Conservateur des Hypothèques retraité

HOUIN Jean-Pierre Chef d’entreprise retraité

JACQUES René retraité

KIEDAISCH Jean-Marie Attaché territorial retraité

KNITTEL Alfred Notaire retraité

KOERBER Joseph Clerc de notaire retraité

KOLB Francis retraité

LAFOND Michel retraité

MABON Diane Juriste

MOUTENET Jean-Claude Ingénieur environnement retraité

MULLER Michel Principal de collège retraité

NIEDERGANG Jean-Claude Ingénieur principal retraité

OUDIN Gérard retraité

Responsable service 
Développement et aménagement 

durable

Directeur de la société
Gé-Eau-Therm

Muhlbach-sur-Munster

Professeur agrégé d'économie 
et gestion

Directeur technique et de la 
maîtrise d’ouvrage à l’OPAC de 

Mulhouse

Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées

Directeur des services 
techniques Mairie Pfastatt

Ingénieur général du Génie 
Rural des Eaux et Forêts

Ingénieur divisionnaire des TPE -  
Directeur départemental adjoint 

DDE
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NOM Prénom Fonction disponibilité

PLATRET Bernard Inspecteur des Transmissions retraité

Brigitte Assistante de direction

RENCKLY Yvan Consultant / Formateur retraité

SALLE René Ingénieur divisionnaire des TPE retraité

SAVARY Jean-Pierre Ingénieur divisionnaire des TPE ret raité

SCHELCHER Jean Chef d’entreprise retraité

SCHINDLER Jean-Louis Technicien géomètre retraité

SCHMIDT Jean-Marie Attaché territorial retraité

SPIES Patrick retraité

SPITTLER Maître menuisier

VALLET Jean-Pierre Commercial retraité

VINCENT Adèle Architecte DPLG

VOGT François retraité

WAECHTER Anne

WECK Gérard retraité

WEHRLE Pierre Attaché territorial principal retraité

WISSELMANN Frédéric

ZIMMERLE Maurice Directeur territorial retraité

ZIMMERMANN Christian

REIBEL (née 
WINTENBERGER)

mère au 
foyer

Ancien chef du Service de l’Eau de 
l’Environnement et des Espaces 

naturels à la DDT

Marie-
Bernard

Responsable service Achats, 
adjoint au maire

Directrice Générale des 
Services

Ingénieur sécurité – site 
chimique

PDG de Groupe TOPOS 
Ingénierie 

Secrétaire Général du Syndicat 
Intercommunal de la Plaine du 

Rhin



Article 2 :

La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin et
notifiée à chaque commissaire enquêteur. Cette liste peut être consultée au greffe du Tribunal
administratif de Strasbourg, au bureau des enquêtes publiques et installations classées de la
préfecture du Haut-Rhin et sur le site internet : www.haut-rhin.gouv.fr   

Strasbourg, le 18 décembre 2017

Le Vice-Président du
Tribunal administratif de Strasbourg,
Président de la commission départementale

signé : 
Pascal DEVILLERS

5



 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3247 PORTANT MODIFICATION 

 DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2017 DE 

ETABLISSEMENT CAROLINE BINDER - 680010956 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 27/04/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée 

ETABLISSEMENT CAROLINE BINDER (680010956) sise 10, CHE DES CONFINS,    68124, 
WINTZENHEIM, et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION CAROLINE BINDER 

(680001500) ; 

Considérant   La décision tarifaire initiale n°2017/2013 en date du 03/08/2017 portant fixation du prix 

de journée pour l’année 2017 de la structure dénommée ETABLISSEMENT CAROLINE 
BINDER (680010956) pour l’exercice 2017    ; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
487 477.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 2 384 100.00 

- dont CNR  38 996.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

292 367.00 

- dont CNR  
12 069.00 

TOTAL Dépenses 3 163 944.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
3 063 738.00 

- dont CNR  51 065.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

11 206.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
 0.00 

Excédent 2015 
 

89 000.00 

TOTAL Recettes 3 163 944.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ETABLISSEMENT CAROLINE BINDER (680010956) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2017 : 

 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 255 311.50 €. Soit un prix de journée globalisé 

de 284.58 €. 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés  à: 

 

 dotation globalisée 2018 : 3 101 673.00 €. (douzième applicable s’élevant à 258 472.75 €.) 

 prix de journée de reconduction de 269.50 €. 

 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le  

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CAROLINE BINDER 

(680001500) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 19 décembre 2017 
 

 

 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3090 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017  

DU CMPP MULHOUSE - 680000361 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CMPP dénommée CMPP 

MULHOUSE (680000361) sise 7, BD ROOSEVELT, 68200, MULHOUSE, et gérée par l'entité 

dénommée ASSOC DU CMPP-CAMSP DE MULHOUSE (680000239) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1928 en date du 31/07/2017 portant fixation du prix 
de journée pour l’année 2017 de la structure dénommée CMPP MULHOUSE - 
680000361; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
48 237.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 369 955.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

157 219.00 

- dont CNR  
29 924.00 

TOTAL Dépenses 1 575 411.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 572 237.00 

- dont CNR  29 924.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
  

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents  3 174.00 

TOTAL Recettes 1 575 411.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

              CMPP MULHOUSE (680000361) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil AUT_1 

Prix de journée (en €) 145.81 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil AUT_1 

Prix de journée (en €) 117.54 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC DU CMPP-CAMSP DE 
MULHOUSE » (680000239) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 7 décembre 2017 
 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-

sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3171 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

L’IME JEANNE SIRLIN APAEI DU SUNDGAU - 680000270 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME JEANNE 

SIRLIN APAEI DU SUNDGAU (680000270) sise 30, R DE DELLE, 68210, DANNEMARIE, et 

gérée par l'entité dénommée APAEI DU SUNDGAU (680000106) ; 

Considérant    La décision tarifaire initiale n°2017/1952 en date du 28/07/2017 portant fixation du pr ix de 

journée pour l’année 2017 de la structure dénommée IME JEANNE SIRLIN APAEI DU 

SUNDGAU - 680000270 ; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
262 109.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 124 226.00 

- dont CNR  70 365.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

132 071.00 

TOTAL Dépenses 1 518 406.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 477 885.00 

- dont CNR  70 365.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
  

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
40 521.00 

TOTAL Recettes 1 518 406.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

IME JEANNE SIRLIN APAEI DU SUNDGAU (680000270) est fixée comme suit, à 

compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 192.81 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 148.37 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAEI DU SUNDGAU » (680000106) 
et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, le 12 décembre 2017 
 

 

 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE  

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-

sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3210 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME SAINT ANDRE - CERNAY - 680000288 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU  la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME SAINT 
ANDRE - CERNAY (680000288) sise 43, RTE D'ASPACH, 68702, CERNAY, et gérée par 

l'entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) ; 

Considérant    La décision tarifaire initiale n°2017/1929 en date du 31/07/2017 portant fixation du prix de  

journée pour l’année 2017 de la structure dénommée IME SAINT ANDRE - CERNAY - 

680000288 ; 
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DECIDE 

Article 1 er                     A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
823 263.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 5 607 445.00 

- dont CNR  26 790.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

532 854.00 

- dont CNR  
80 106.00 

TOTAL Dépenses 6 963 562.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
6 846 546.00 

- dont CNR  106 896.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

115 749.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
1 267.00 

TOTAL Recettes 6 963 562.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

IME SAINT ANDRE - CERNAY (680000288) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 435.06 342.98 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 304.72 228.54 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ADELE DE 
GLAUBITZ » (670781293) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 14 décembre 2017 
 

 

 

 

 

Par délégation,  

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée :Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3085 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR L’ANNEE 2017 DE 

CTRE REEDUC A. CAMUS MULHOUSE - 680010790 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal  
Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 
en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CRP dénommée CTRE REEDUC A 

CAMUS MULHOUSE (680010790) sise 57, R ALBERT CAMUS, 68093, MULHOUSE, et gérée par 
l'entité dénommée ASSOC READAPT ET FORMATION PROF (680000353) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1931 en date  du 31/07/2017  portant fixation du prix de journée 
globalisé pour l’année 2017 de la structure dénommée CTRE REEDUC A CAMUS MULHOUSE - 
680010790 ; 



ARTICLE 2 
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ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

DECIDE 

ARTICLE 1ER A compter du 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globalisée est fixée à 13 643 722.00 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
1 699 717.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 10 087 341.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
2 614 031.00 

- dont CNR  76 890.00 

TOTAL Dépenses 14 401 089.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

13 643 722.00 

- dont CNR  76 890.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

313 000.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
106 091.00 

Reprise d’excédents  338 276.00 

TOTAL Recettes 14 401 089.00 
 

Pour 2017 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 136 976.83 €. 

Soit un prix de journée globalisé de 152.25 €. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à: 

- dotation globalisée 2018: 13 905 108.00 €. 

(douzième applicable s’élevant à 1 158 759.00 €.) 

- prix de journée de reconduction de 155.17 €. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 



ARTICLE 5         Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC READAPT ET FORMATION PROF » (680000353) et à 
l'établissement concerné. 

3/3 

Fait à Strasbourg,  

Le 7 décembre 2017 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre 
médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N°  2017-3185 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE  

l’EDIPA THANN - 680021045 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée 
Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 08/03/2017 autorisant la création de la structure EEEH dénommée EDIPA THANN 
(680021045) sise 27, R KLEBER, 68800, THANN et gérée par l'entité dénommée AU FIL DE LA VIE 

(680000023); 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1901 en date du 01/08/2017 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée EDIPA THANN - 680021045 



 

DECIDE 

2 

 

 
 

Article 1 er A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 91 666.67€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 899.67 

- dont CNR 666.67 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 89 767.00 

- dont CNR 
32 667.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
0.00 

TOTAL Dépenses 91 666.67 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

91 666.67 

- dont CNR 33 333.67 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

TOTAL Recettes 91 666.67 
 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 095.24€.  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

 dotation globale de financement 2018 : 100 000.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 8 333,33€) 
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Article 3 

 

 

Article 4  

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire AU FIL DE LA VIE (680021045) et à l’établissement concerné. 

Fait à STRASBOURG , Le 12 décembre 2017 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

 

Par délégation  

la Directrice Générale Déléguée Est,  

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
 

Article 5 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3186 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DU  

SESSAD LES ENFANTS D'ABORD - 680017357 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée 
Est en date du 09/11/2017; 
 

VU l’arrêté en date du 26/04/2017 renouvelant l’autorisation de la structure SESSAD dénommée SESSAD  
LESENFANTS D'ABORD (680017357) sise 27, R KLEBER, 68800, THANN et gérée par l'entité 

dénommée AU FIL DE LA VIE (680000023); 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1862 en date du 28/07/2017 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée SESSAD LES ENFANTS D'ABORD - 
680017357 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1 er A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 396 241.00€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
35 178.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 277 609.00 

- dont CNR 
2 710.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
89 824.00 

- dont CNR 5 215.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 402 611.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

396 241.00 

- dont CNR 7 925.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 848.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 522.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 402 611.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 020.08€. 

Le prix de journée est de 169.04€.
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    Article 2          A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
    sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 388 

316.00€ (douzième applicable s’élevant à 

32 359,67€) 

 prix de journée de reconduction : 165.66€ 

Article 3 

 

Article 4  

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire AU FIL DE LA VIE (680017357) et à l’établissement concerné. 

Fait à STRASBOURG , Le 12 décembre 2017 

Par délégation 

L 

Par délégation 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre 

médico-sociale 
 



 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3243 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT EGUISHEIM – BIESHEIM 680012846 et 680008869 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

 07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU  l’arrêté en date du 02/05/2017 renouvelant l’autorisation de la structure ESAT dénommée 
ESAT Solidarité du Rhin (680012846 et 680008869) sise 26 rue de la 1ère Armée, 68420 

Eguisheim et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ARSEA ESPERANCE (670794163); 

 
Considérant La décision tarifaire initiale n°2017-2005 en date du 03/08/2017 portant fixation du prix de 

 journée pour l’année 2017 de la structure dénommée ESAT Solidarité du Rhin (680012846  et 

680008869) pour l’exercice 2017 ;  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
197 998.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel  761 883.00 

- dont CNR  
35 799.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

199 797.00 

- dont CNR   0.00 

Reprise de déficits  
29 860.60 

TOTAL Dépenses 1 189 538.60 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 102 084.60 

- dont CNR  
35 799.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

87 454.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
 0.00 

Reprise d’excédents   0.00 

TOTAL Recettes 1 189 538.60 
 

 

Pour 2017, La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 840.38 €. 

Le prix de journée est de 58,48 €. 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

  

 

 dotation globale de financement 2018 : 1 036 425.00 € (douzième applicable s’élevant à 86 368.75 €) 

 prix de journée de reconduction : 55.00 €,   
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire dénommée Association ARSEA Espérance (670794163) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 19 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3246 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME JULES VERNE ARSEA – 680000460  

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

 07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

 
VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME JULES 

VERNE ARSEA (680000460) sise 24, R JULES VERNE, 68068, MULHOUSE, et gérée par 

  l'entité dénommée ASSOCIATION ARSEA (670794163) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1381 en date du 01/08/2017 portant fixation du prix de journée 
pour l’année 2017 de la structure dénommée IME JULES VERNE ARSEA (680000460) ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
296 390.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 464 740.00 

- dont CNR  
31 635.16 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

186 630.00 

- dont CNR  
4 421.00 

Reprise de déficits   0.00 

TOTAL Dépenses 1 947 760.16 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 924 047.16 

- dont CNR  
36 056.16 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

15 038.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
8 675.00 

Reprise d’excédents   0.00 

TOTAL Recettes 1 947 760.16 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée IME JULES 

VERNE ARSEA (680000460) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017 : 

 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  147.70 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  143.05 

   



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire dénommée Association ARSEA Espérance (670794163) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 19 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est,  

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 

 

 

 

 



 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3240 PORTANT FIXATION 

  

DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

 

IME LES CATHERINETTES COLMAR – 680001435 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

 07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 renouvelant l’autorisation de la structure IME dénommée IME 
LES CATHERINETTES COLMAR (680001435) sise 27, R GOLBERY, 68000, COLMAR et 

gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ARSEA ESPERANCE (670794163)   ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1378 en date du 01/08/2017 portant fixation du prix de journée 

pour l’année 2017 de la structure dénommée IME LES CATHERINETTES COLMAR 
(680001435) pour l’exercice 2017 ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
431 919.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 540 039.00 

- dont CNR  
40 325.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

158 075.00 

- dont CNR  
6 034.00 

Reprise de déficits   0.00 

TOTAL Dépenses 2 130 033.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 127 979.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 054.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
 0.00 

Reprise d’excédents   0.00 

TOTAL Recettes 2 130 033.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES 

CATHERINETTES COLMAR (680001435) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017 : 

 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  281.29 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  162.25 

   



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire dénommée Association ARSEA Espérance (670794163) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 19 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 

 

 



 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3239 PORTANT FIXATION 

DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

IMPRO LES ARTISANS DE COLMAR – 680001443 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

 07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 renouvelant l’autorisation de la structure IME dénommée 
IMPRO LES ARTISANS DE COLMAR (680001443) sise 4, R DES ARTISANS, 68000, 

COLMAR et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ARSEA ESPERANCE (670794163) ; 

 
Considérant La décision tarifaire initiale n°1364 en date du 01/08/2017 portant fixation du prix de journée 

pour l’année 2017 de la structure dénommée IMPRO LES ARTISANS DE COLMAR 

(680001443) pour l’exercice 2017 ; 

  



2 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
263 210.00 

- dont CNR  
8  787.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 131 066.00 

- dont CNR  
3 326.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

152 195.00 

- dont CNR  
3 125.00 

Reprise de déficits   0.00 

TOTAL Dépenses 1 546 471.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1  489 872.00 

- dont CNR  
15 238.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 599.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
 0.00 

Reprise d’excédents  
54 000.00 

TOTAL Recettes 1 546 471.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES 

CATHERINETTES COLMAR (680001435) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017 : 

 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  137.60 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €)  149.87 

   



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire dénommée Association ARSEA Espérance (670794163) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 19 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est,  

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3250 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2017  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE - 750719239 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 
 

ANNULE ET REMPLACE LA DECISION 2017-3225 DU 15/12/2017 

 
 

N°Finess : 67 079 166 4 – MAS de Strasbourg 

N°Finess : 68 000 008 0 – IEM de Pfastatt 
 

 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée 
Est en date du 09/11/2017; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/12/2012, prenant effet au 01/01/2013 
 

VU               la décision tarifaire 2017-3225 du 15 décembre 2017 portant modification pour l’année 2017 du montant et 
de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectif et de moyens 
de l’Association des Paralysés de France  

 
Considérant     La décision tarifaire initiale n°1705 en date du 25/07/2017 

 



DECIDE 

Article 1
er 

 

A compter du 01/12/2017, au titre de 2017, La dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’Association des Paralysés de France, dont le siège 

régional est situé 3, boulevard de Trèves 57 0700 METZ, a été fixée en application des dispositions du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 11 119 558,45 €, dont 68 491,00 € non reconductible  pour 

l’exercice 2017. 

La dotation globalisée commune (DGC) est répartie entre les Caisses Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) des 

départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à titre provisionnel, de la façon suivante : 

La DGC du Bas-Rhin est versée à la MAS « Oberkirch » de Strasbourg Finess n°67 079 166 4 pour un 

montant global de 4 603 332,52 € et répartie entre les établissements et services comme suit : 

 

Etablissement FINESS DGC

MAS Strasbourg 67 079 166 4 3 284 573,68 €

FAM Strasbourg 67 079 718 2 382 673,54 €

SAMSAH Strasbourg 67 000 944 8 238 909,30 €

* CAMSP Haguenau 67 001 305 1 697 176,00 €

4 603 332,52 €TOTAL  
 

* 557 740,80 € représentent 80% du budget à la charge de l’Assurance Maladie, 20% seront versés par le 

Conseil Départemental soit un montant de 139 435,20 €. 

 

La DGC du Haut-Rhin est versée à l’IEM « Les Acacias » de Pfastatt Finess  

n°68 000 008 0 pour un montant global de 6 516 225,93 € et répartie entre les établissements et services comme 

suit : 

 

 

 

 

 

 

Etablissement FINESS DGC 

IEM Pfastatt 68 000 008 0 3 515 197 92€ 

FAM Pfastatt 68 001 378 6 1 087 189 € 

SESSD Illzach 68 001 381 0 884 093 € 

* CAMSPS Illzach 68 001 036 0 1 029 745,01 € 

TOTAL 6 516 224,93 € 

2/4 



* 825 979, 80€  représentent 80% du budget à la charge de l’Assurance Maladie, 20% seront versés par le 

Conseil Départemental soit un montant de 203 765,20 €. 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 926 629,88 €. 

 

 

Article 2  
 

Les tarifs journaliers opposables aux Conseils Généraux en application de l’article L 242-4 du code précité, 

sont fixés à : 

 

Etablissements 
Activité 

moyenne 
Section 

Prix de journée 

moyen 

MAS Oberkirch 14 594 journées  225,07 € 

IEM Les Acacias 2 317 journées internat 441,40 € 

 9 771 journées Semi-internat 255,09 € 

 

Ils permettent également la compensation entre régimes d’assurance maladie ainsi que la facturation des 

prestations délivrées aux personnes qui ne sont pas assurées sociales dans les conditions prévues à l’article R 

314-112 du code précité 

 

 

Article 3 

 

 

La fraction forfaitaire mensuelle versée par l’assurance maladie, en application de l’article R. 314-111 du Code de 

l’action sociale et des familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit ainsi à 

11 076 015,60 € et répartie entre les Caisses Primaire d’Assurance Maladie comme suit : 

- CPAM 67 : 379 982,46 € (FINESS 67 079 166 4) 

- CPAM 68 : 543 018,84 € (FINESS 68 000 008 0) 

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle versée par l’assurance maladie, en application de l’article  

R. 314-111 du Code de l’action sociale et des familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement 

et s’établit ainsi à 885 878,17 € : 

 

- CPAM 67 : 379 982,46 € (FINESS 67 079 166 4) 

- CPAM 68 : 539 706,67 € (FINESS 68 000 008 0) 

    

 

Article 4 

 

 

 

 

Article 5 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015, 54035, Nancy 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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Article 5  

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239) et aux structures concernées. 

Fait à STRASBOURG , Le19 décembre 2017 

 

 

 

 

 

Par délégation  

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’Offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3224 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

L’ESAT DU RANGEN - 680012721 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au  

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds 
prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et 

services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée 
Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 26/07/2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  la structure 

ESAT dénommée ESAT DURANGEN(680012721) sise 37, R DES PELERINS, 68802, THANN et 

gérée par l’entité dénommée AU FIL DE LA VIE(680000023); 

Considérant   La décision tarifaire initiale n°1861 en date du 28/07/2017 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2017 de la structure dénommée ESAT DU RANGEN - 680012721 ; 
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DECIDE 

ARTICLE 1ER        A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée à 

641 679.61€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT

S EN 

EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
58 222.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 517 478.00 

- dont CNR 
495.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
60 964.00 

- dont CNR 5 609.00 

Reprise de déficits 25 195.61 

TOTAL Dépenses 661 859.61 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

641 679.61 

- dont CNR 6 104.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
18 687.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 493.00 

TOTAL Recettes 661 859.61 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 473.30€. Le prix de journée est de 60.79€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 610 380.00€ (douzième applicable s’élevant à        

50 865.00€) 

 prix de journée de reconduction : 57.82€ 



ARTICLE 3         Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 
54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3/3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire AU FIL DE LA VIE (680000023) et à l’établissement 
concerné. 

FAIT A STRASBOURG , LE 15 décembre 2017 

 

 

 

 

Par délégation 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 
Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3088 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 

 DE L’ESAT KAEMMERLEN - DANNEMARIE - 680004140 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 

en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

KAEMMERLEN - DANNEMARIE(680004140) sise 38, R DE DELLE, 68210, DANNEMARIE et gérée 

par l’entité dénommée APAEI DU SUNDGAU(680000106); 

Considérant    La décision tarifaire initiale n°2017/1953 en date du 28/07/2017  portant fixation de la dotation globale 

de financement pour l’année 2017 de la structure dénommée ESAT KAEMMERLEN - DANNEMARIE 

- 680004140 ; 
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DECIDE 

ARTICLE 1ER A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée à  

1 046 703.00 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
211 700.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 788 669.00 

- dont CNR 
24 493.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

105 107.00 

TOTAL Dépenses 1 105 476.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 046 703.00 

- dont CNR 24 493.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
56 000.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
2 773.00 

TOTAL Recettes 1 105 476.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 225.25€. 

Le prix de journée est de 63.49€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 1 022 210.00€ (douzième applicable s’élevant à 85 184.17€) 

 prix de journée de reconduction : 62.01€ 



ARTICLE 3         Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 
Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

3/3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DU SUNDGAU (680000106) et à l’établissement concerné. 

FAIT A STRASBOURG , LE 7 décembre 2017 
 

 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est, 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée :Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3091 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 

 DE L’EQUIPE SOIGNANTE MOBILE HIRSINGUE - 680019429 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée 
Est en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 31/10/2011 autorisant la création de la structur e EEAH dénommée EQUIPE 

SOIGNANTE MOBILE HIRSINGUE (680019429) sise 41, R DU GENERAL DE GAULLE, 68560, 
HIRSINGUE et gérée par l'entité dénommée APEI HIRSINGUE (680001542); 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1933 en date du 28/07/2017  portant fixation de la dotation 
globale de financement pour l’année 2017 de la structure dénommée EQUIPE SOIGNANTE 

MOBILE HIRSINGUE - 680019429 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1 er A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 480 428.37€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
31 020.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 391 260.00 

- dont CNR 
20 420.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
25 099.00 

Reprise de déficits 33 049.37 

TOTAL Dépenses 480 428.37 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

480 428.37 

- dont CNR 20 420.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

TOTAL Recettes 480 428.37 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 40 035.70€. 

Le prix de journée est de 52.65€. 
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Article 2            A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 426 959.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 35 579.92 €) 

 prix de journée de reconduction : 46.79€ 

Article 3 

Article 4  

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire APEI HIRSINGUE (680019429) et à l’établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 07 décembre 2017 

Par délégation, 

La 

PLa Directrice Générale Déléguée Est 

  La Directrice Générale Déléguée Est, 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3222 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

L’ESAT D’ALTKIRCH - 680004611 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds 

prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et 
services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 

en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 16/12/2016 renouvelant l’autorisation  de la structure ESAT dénommée 

ESAT ALTKIRCH(680004611) sise 48, R DU 3ÈME ZOUAVE, 68130, ALTKIRCH et gérée par 
l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE PIRE(680014305); 

Considérant   La décision tarifaire initiale n°1857 en date du 28/07/2017 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée ESAT ALTKIRCH - 680004611 ; 



2/3 

DECIDE 

ARTICLE 1ER        A compter du 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée à  

                            1 380 334.59€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
191 899.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 972 545.00 

- dont CNR 
51 362.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

309 792.00 

- dont CNR 42 794.00 

TOTAL Dépenses 1 474 236.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 380 334.59 

- dont CNR 94 156.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
74 627.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
18 994.00 

Reprise d’excédents 280.41 

TOTAL Recettes 1 474 236.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 027.88€.  Le prix de journée est de 57.70€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 1 286 459.00€ (douzième applicable s’élevant à              

107 204.92€) 

 prix de journée de reconduction : 53.7



ARTICLE 3         Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut-Bourgeois – C.O. 50015, 54035, 
Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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  ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE PIRE (680014305) et à l’établissement 

concerné. 

FAIT A STRASBOURG , LE 15 décembre 2017 

 

 

 

 

 

 

Par délégation  

la Directrice Générale Déléguée Est,  

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du Pole de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3229 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2017  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

FONDATION LE PHARE - 680000064 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut d'éducation sensorielle pour enfants sourds/aveugles - IDS LE PHARE - 680000254  

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE PHARE - 680017464 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services médico-

sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 
en date du 09/11/2017; 

 VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 10/03/2015 prenant effet au 01/01/2015 

Considérant     La décision tarifaire initiale n°1515 en date du 12/07/2017 

 

 

 



DECIDE 

Article 1er
 

 

A compter du 01/12/2017, au titre de l'exercice budgétaire 2017, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

FONDATION LE PHARE (680000064) dont le siège est situé 16, R DE KINGERSHEIM, 68312, ILLZACH, a 
été fixée à 6 659 112.00€, dont 190 030.00€ à titre non reconductible.  

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2017 étant également mentionnés 

 

- personnes handicapées : 6 659 112.00 € 

 

 IDS : 702 846 €. 

ÉTABLISSEMENT FINESS 
DOTATION 

(en euros) 

Prix de journée 

(en euros) 

60% Déficient Auditif 680 000 254 421 707 € 81,69 € 

20% Déficient Visuel 680 000 254 140 569 € 81,69 € 

20% TSLOE 680 000 254 140 569 € 81,69 € 

Les tarifs journaliers permettent la compensation entre régimes d’assurance maladie ainsi que la facturation 

des prestations délivrées aux personnes qui ne sont pas assurées sociales dans les conditions prévues à l’article 

R 314-112. 

 SESSAD : 5 956 266 €. 

ÉTABLISSEMENT FINESS 
DOTATION 

(en euros) 

SESSAD  680 017 464 5 956 266€ 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 554 926.00€. 

 
 

Article 2 
 
 
A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève à 6 469 082.00€.  

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction  étant  également mentionnés: 
- Personnes handicapées : 6 469 082.00 € 

 

 IDS : 702 846 €. 

ÉTABLISSEMENT FINESS 
DOTATION 

(en euros) 

Prix de journée 

(en euros) 

60% Déficient Auditif 680 000 254 421 707 € 81,69 € 

20% Déficient Visuel 680 000 254 140 569 € 81,69 € 

20% TSLOE 680 000 254 140 569 € 81,69 € 

Les tarifs journaliers permettent la compensation entre régimes d’assurance maladie ainsi que la facturation 

des prestations délivrées aux personnes qui ne sont pas assurées sociales dans les conditions prévues à l’article 

R 314-112. 



 SESSAD : 5 766 236 €. 

ÉTABLISSEMENT FINESS 
DOTATION 

(en euros) 

SESSAD  680 017 464 5 766 236 € 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 539 090.17 €. 

 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Article 5 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité 

gestionnaire FONDATION LE PHARE (680000064) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à STRASBOURG , Le 15 décembre 2017 

 

 

Par délégation  

la Directrice Générale Déléguée Est, 

Virginie CAYRE 
Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 

 



1 

 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3206 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE  

ITEP SAINT JACQUES - 680000387 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 

Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP SAINT 

JACQUES (680000387) sise 15, R DU NOYER, 68312, ILLZACH, et gérée par l'entité 

dénommée FONDATION SAINT-JACQUES (680000510) ; 

Considérant    La décision tarifaire initiale n°2017/1960 en date du 01/08/2017 portant fixation du prix de  

journée pour l’année 2017 de la structure dénommée ITEP SAINT JACQUES - 680000387 ; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
267 908.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 545 089.00 

- dont CNR  27 756.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

294 940.00 

TOTAL Dépenses 2 107 937.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 936 155.00 

- dont CNR  27 756.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

23 000.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
68 814.00 

Reprise d’excédents  79 968.00 

TOTAL Recettes 2 107 937.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

ITEP SAINT JACQUES (680000387) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 315.20 256.19 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 288.45 216.34 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION SAINT-JACQUES » 
(680000510) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 14 décembre 2017 
 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3087 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

ETAB. POLYHAND. SAINT ANDRE CERNAY - 680018447 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EEAP dénommée ETAB. 

POLYHAND. SAINT ANDRE CERNAY (680018447) sise 43, R D'ASPACH, 68702, CERNAY, 

et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1928 en date du 31/07/2017  portant  fixation du prix de 

journée pour l’année 2017 de la structure dénommée ETAB. POLYHAND. SAINT ANDRE 

CERNAY - 680018447 ; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
260 517.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 783 196.00 

- dont CNR  3 822.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

123 422.00 

- dont CNR  
14 459.00 

Reprise de déficits  126 982.57 

TOTAL Dépenses 2 294 117.57 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 267 816.57 

- dont CNR  18 281.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

26 023.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

  
278.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 2 294 117.57 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ETAB. POLYHAND. SAINT ANDRE CERNAY (680018447) est fixée comme suit, à 

compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT 

Prix de journée (en €) 827.16 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT 

Prix de journée (en €) 402.30 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la  présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ADELE DE 
GLAUBITZ » (670781293) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le7 décembre 2017 
 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3209 

 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS INSTITUT SAINT ANDRE CERNAY - 680004132 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS  

INSTITUT SAINT ANDRE CERNAY (680004132) sise 43, RTE D'ASPACH, 68702, 

CERNAY, et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 

(670781293) ; 

Considérant  La décision tarifaire initiale n°2017/2125 en date du 22/08/2017 portant  fixation du prix de 

journée pour l’année 2017 de la structure dénommée MAS INSTITUT SAINT ANDRE 

CERNAY - 680004132 ; 
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DECIDE 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
848 911.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 4 962 025.29 

- dont CNR  224 335.29 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

969 517.00 

- dont CNR  
2 966.00 

Reprise de déficits  189 108.54 

TOTAL Dépenses 6 969 561.83 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
6 346 254.83 

- dont CNR  227 301.29 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

600 947.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
22 360.00 

TOTAL Recettes 6 969 561.83 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

MAS INSTITUT SAINT ANDRE CERNAY (680004132) est fixée comme suit, à compter 

du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 266.96 233.13 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 181.71 136.28 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ADELE DE 
GLAUBITZ » (670781293) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 14 décembre 2017 
 

 

 

 

 

Par délégation 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée :Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3061 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS AFAPEI BARTENHEIM - 680013794 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 

Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 17/05/2017 renouvelant l’autorisation de la structure MAS dénommée 
MAS AFAPEI BARTENHEIM (680013794) sise 76, R DE BLOTZHEIM, 68870, 

BARTENHEIM, et gérée par l'entité dénommée A.F.A.P.E.I. DE BARTENHEIM (680000619) ; 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2017-1508 en date du 12/07/2017 portant fixation du prix de journée 
pour l’année 2017 de la structure dénommée MAS AFAPEI BARTENHEIM - 680013794 ; 
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DECIDE 

Article 1
er

 A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
559 351.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 2 308 409.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

395 613.00 

- dont CNR  
11 176.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 3 263 373.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
3 012 471.00 

- dont CNR  11 176.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

233 520.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
17 382.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 3 263 373.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

MAS AFAPEI BARTENHEIM (680013794) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 200.63 150.03 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 204.04 153.03 

   



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.F.A.P.E.I. DE BARTENHEIM » 
(680000619) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 5 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

Par délégation, 

Signée :Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3084 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 

 DU SSIAD RELAIS HANDIDOM - 680016417 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 

en date du 09/11/2017 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD RELAIS 

HANDIDOM (680016417) sise 57, R ALBERT CAMUS, 68093, MULHOUSE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOC READAPT ET FORMATION PROF(680000353); 

Considérant  la décision tarifaire initiale n°2017/1932 en date du 31/07/2017  portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD RELAIS HANDIDOM - 680016417 



2/3 

DECIDE 

ARTICLE 1ER   A compter de 01/12/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 092 994.00€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 1 092 994.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 91 082.83€). 

Le prix de journée est fixé à 81.45€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
30 229.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 978 379.00 

- dont CNR 
20 429.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 87 886.00 

- dont CNR 18 162.00 

TOTAL Dépenses 1 096 494.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 092 994.00 

- dont CNR 38 591.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
3 500.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

TOTAL Recettes 1 096 494.00 
 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

 dotation globale de soins 2018 : 1 054 403.00€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 1 054 403.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

87.866.92€). Le prix de journée est fixé à 78.58€. 



ARTICLE 3         Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 
Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé  de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC READAPT ET FORMATION PROF (680000353) et à 

l’établissement concerné. 

FAIT A STRASBOURG , Le 7 décembre 2017 
 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3226 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE  

l’IME LES ECUREUILS - 680000205 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 25/07/2017 portant renouvellement de l’autorisation de la structure IME 
dénommée IME LES ECUREUILS (680000205) sise 90, R DE FERRETTE, 68640, RIESPACH, 

et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION MARIE PIRE (680014305) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1855 en date du 28/07/2017 portant fixation du prix de                  
journée pour l’année 2017 de la structure dénommée IME LES ECUREUILS - 680000205 ; 
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DECIDE 

 

Article 1 er                    A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
346 393.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 925 282.00 

- dont CNR  51 478.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

364 590.00 

- dont CNR  
16 185.00 

Reprise de déficits  51 993.41 

TOTAL Dépenses 2 688 258.41 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 590 119.41 

- dont CNR  67 663.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

55 080.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
43 059.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 2 688 258.41 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME LES ECUREUILS (680000205) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 31.51 25.13 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 230.04 173.06 



Article 4              Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut-Bourgeois 

– C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MARIE PIRE » 
(680014305) et à l'établissement concerné. 

Fait à STRASBOURG , Le 15 décembre 2017 

 

 

 

 

 

 

Par délégation  

la Directrice Générale Déléguée Est,  

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3228 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE  

MAS EDITH DORNER - 680017472 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017; 
 

VU l’arrêté en date du 26/04/2017 renouvelant l’autorisation de la structure MAS dénommée MAS 
EDITH DORNER (680017472) sise 90, R DE FERRETTE, 68640, RIESPACH, et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION MARIE PIRE (680014305) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1856 en date du 28/07/2017 portant fixation du prix de 
journée pour l’année 2017 de la structure dénommée MAS EDITH DORNER - 680017472 ; 
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DECIDE 

 

Article 1 er                   A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
337 703.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 770 040.55 

- dont CNR  54 691.55 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

326 176.00 

- dont CNR   
0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 433 919.55 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 192 491.55 

- dont CNR  54 691.55 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

174 878.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
66 550.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 2 433 919.55 
 

Article 2          Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

MAS EDITH DORNER (680017472) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 178.20 147.18 
 

Article 3         A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

                       reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 181.37 136.03 



Article 4               Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MARIE PIRE » 
(680014305) et à l'établissement concerné. 

Fait à STRASBOURG , Le 15 décembre 2017 

 

Par Délégation 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 
Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N°2017-3244 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017  

SESSAD JULES VERNE ARSEA - 680016458 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 

en date du 09/11/2017; 
 

VU l’arrêté en date du 27/06/2007 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD JULES 

VERNE ARSEA (680016458) sise 24, R JULES VERNE, 68057, MULHOUSE et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION ARSEA ESPERANCE (670794163) ; 

Considérant  

 La décision tarifaire initiale n°2017/2009 en date du 03/08/2017  portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée SESSAD JULES VERNE ARSEA (680016458) 
pour l’exercice  2017 ; 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1 er A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 395 908.00€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
32 009.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 312 286.00 

- dont CNR 
3 795 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 51 613.00 

- dont CNR 
907.00 

TOTAL Dépenses 395 908.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

395 908.00 

- dont CNR 4 702.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 395 908.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 992.33 €. 

Le prix de journée est de 156.49€. 
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Article 2            A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 391 206.00 € (douzième applicable s’élevant à 32 
600.50 €) 

 prix de journée de reconduction : 163.31€ 

 

Article 3 

Article 4  

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (680017852) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 19 décembre 2017 
 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3086 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 

 DU SESSAD SAINT JACQUES - 680020013 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée  
Est en date du 09/11/2017; 

VU l’arrêté en date du 30/04/2013 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD SAINT 

JACQUES (680020013) sise 15, R DU NOYER, 68312, ILLZACH et gérée par l'entité dénommée 
FONDATION SAINT-JACQUES (680000510); 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1958 en date du  01/08/2017  portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée SESSAD SAINT JACQUES - 680020013 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1 er A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 198 388.00€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
17 991.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 162 466.00 

- dont CNR 
3 324.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
17 931.00 

TOTAL Dépenses 198 388.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

198 388.00 

- dont CNR 3 324.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

TOTAL Recettes 198 388.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 532.33€. 

Le prix de journée est de 151.79€. 
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Article 2            A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 370 064.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 30 838.66 €) 

 prix de journée de reconduction : 283.14€ 

Article 3 

Article 4  

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT-JACQUES (680020013) et à l’établissement 

concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 7 décembre 2017 
 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3089 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017  

DU SESSAD IME ST JOSEPH COLMAR - 680017852 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la Directrice Générale Déléguée Est 
en date du 09/11/2017; 

 

VU l’arrêté en date du 27/06/2007 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD IME ST 

JOSEPH COLMAR (680017852) sise 1, CHE DE SAINTE CROIX, 68000, COLMAR et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293); 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017/1926 en date du 31/07/2017  portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2017 de la structure dénommée SESSAD IME ST JOSEPH COLMAR - 
680017852 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1 er A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est modifiée et 
fixée à 562 118.00€.  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
24 465.00 

- dont CNR 3 375.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 500 041.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
41 993.00 

TOTAL Dépenses 566 499.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

562 118.00 

- dont CNR 3 375.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

Reprise d’excédents 4 381.00 

TOTAL Recettes 566 499.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 843.17€. 

Le prix de journée est de 146.38€. 
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Article 2            A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 

 dotation globale de financement 2018 : 627 124.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 52 260.33€) 

 prix de journée de reconduction : 163.31€ 

Article 3 

Article 4  

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (680017852) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Strasbourg , Le 07 décembre 2017 
 

 

Par délégation, 

La Directrice Générale Déléguée Est 

Virginie CAYRE 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3238 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

INSTITUTION LES TOURNESOLS - 680013745 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES TOURNESOLS – 680003670 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES TOURNESOLS – 680004819 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES TOURNESOLS – 680015039 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LES TOURNESOLS – 680016177 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

 

VU l’arrêté en date du 31/08/2017 renouvelant l’autorisation de l'entité dénommée INSTITUTION LES 
TOURNESOLS (680013745) dont le siège est situé 47, R DE LA RÉPUBLIQUE, 68160, SAINTE-MARIE-
AUX-MINES ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017-2006 en date du 12/07/2017 portant fixation pour l’année 2017 du 
montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l'entité dénommée 
INSTITUTION LES TOURNESOLS (680013745) dont le siège est situé 47, R DE LA RÉPUBLIQUE, 68160, 
SAINTE-MARIE-AUX-MINES ; 

 
 

 

DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/12/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée INSTITUTION LES 
TOURNESOLS (680013745) dont le siège est situé 47, R DE LA RÉPUBLIQUE, 68160, SAINTE- 
MARIE-AUX-MINES, a  été fixée à  9 109 211.40 €, dont 13 025.40 € à  titre non reconductible. 

 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/12/2017 étant également 
mentionnés. 

 
 

 

- personnes handicapées : 9 109 211.40 € 

 

 Dotations (en €) 

 
FINESS 

 
INT 

 
SI 

680003670 3 595 941.00 
 

0.00 

680004819 3 063 246,40 
 

0.00 

680015039 
 

0.00 
 

993 221.00 

680016177 1 456 803.00 
 

0.00 

 

 Prix de journée (en €) 

 
FINESS 

 
INT 

 
Accueil de Jour 

680003670 
 

172.84 
 
130.00 

680004819 
 

223.20 
 

0.00 

680015039 
 

0.00 
 

0.00 

680016177 
 

69.95 
 
53.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 759 100.95 €. 
 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 10 343 186.00 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant  également mentionnés : 
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- personnes handicapées : 10 343 186.00 € 
 
 

 Dotations (en €) 

 
FINESS 

 
INT 

 
SI 

680003670 4 495 941.00 
 

0.00 

680004819 3 398 721.00 
 

0.00 

680015039 
 

0.00 
 

993 221.00 

680016177 1 455 303.00 
 

0.00 

 

 Prix de journée (en €) 

 
FINESS 

 
INT 

 
Accueil de Jour 

680003670 
 

216.10 
 
163.00 

680004819 
 

233.72 
 

0.00 

680015039 
 

0.00 
 

0.00 

680016177 
 

69.95 
 
53.00 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 861 932.16 €. 
 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, Nancy 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 La Déléguée Territoriale du Haut-Rhin est chargé(e) de l’exécution de la présente décision   qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire INSTITUTION LES TOURNESOLS (680013745) et aux structures 
concernées. 

 

   Fait à Colmar, Le 19 décembre 2017 

 

P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3096 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE  

IME AFAPEI BARTENHEIM - 680000452 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 

des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 
Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 26/04/2017 renouvelant l’autorisation de la structure IME dénommée IME 
AFAPEI BARTENHEIM (680000452) sise 76, R DE BLOTZHEIM, 68870, BARTENHEIM, et 

gérée par l'entité dénommée A.F.A.P.E.I. DE BARTENHEIM (680000619) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017-1507 en date du 12/07/2017 portant fixation du prix de journée 

pour l’année 2017 de la structure dénommée IME AFAPEI BARTENHEIM - 680000452 ; 
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DECIDE 

Article 1 er A compter de 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
482 470.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 2 114 113.00 

- dont CNR  2 493.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

241 974.00 

- dont CNR   
960.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 838 557.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 719 616.00 

- dont CNR  3 453.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

38 941.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents  80 000.00 

TOTAL Recettes 2 838 557.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME AFAPEI BARTENHEIM (680000452) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2017: 

Modalité d'accueil SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 114.91 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

 
Modalité d'accueil SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 142.96 

  



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.F.A.P.E.I. DE BARTENHEIM » 
(680000619) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 7 décembre 2017 

 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

 

 Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-

sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3249 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2017  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

ADAPEI - PAPILLONS BLANCS D'ALSACE - 680011475 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 

Institut médico-éducatif (IME) - IMPRO LES GLYCINES - 680000502  

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE CHATEAU DE BOLLWILLER - 680001427  

Institut médico-éducatif (IME) - IME "JEUNES ENFANTS" - 680002011  

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS TURCKHEIM - 680004249  

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PAPILLONS BLANCS - 680014123  

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE JOUR BOLLWILLER - 680018090  

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM CAP CORNELY - 680020203  

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME DOMAINE ROSEN – 680020799 

ESAT LES PAPILLONS BLANCS – 680004157 

SAMSAH AUTISME SDI – 680020633 

 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU  la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice Générale 

Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

 

VU la décision tarifaire portant modification de la dotation globalisée commune du CPOM n° 2017-3062 en 

date du 5 décembre 2017 ; 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale n°2017-1511 en date du 12/07/2017
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DECIDE 

Article 1er A compter de 01/12/2017, au titre de l'exercice budgétaire 2017, la dotation globalisée commune des 

 établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADAPEI - PAPILLONS BLANCS D'ALSACE (680011475) dont le siège est situé 2 avenue de Strasbourg, 
68350, DIDENHEIM, a été fixée à 19 319 781 €, dont 19 000.00 € à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2017 étant également 

mentionnés. 

 

- personnes handicapées : 19 319 781 € 

   Dotation (en €)    Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI Aut_1 INT SI Aut_1 

680000502 
 

1 129 595.00 
  126.26  

680001427 
 

4 286 437.00 
  215.67  

680002011 
 

1 218 086.00 
284 295.00  282.19  

680004249 2 353 975.00 
  187.18   

680014123 
  

1 102 050.00 
  136.29 

680018090 
 

1 503 643.00 
  306.86  

680020203 
423 652.00   61.25   

680020799 
  825 153.00   222.64 

680004157 
  5 859 562.00   52.22 

680020633 
  333 333.00   101.00 

 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 609 981,75 € 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 19 366 606,00 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés: 

- personnes handicapées : 19 366 606,00 € 



 

   Dotation (en €)    Prix de journée (en €) 

FINESS INT 
 

SI Aut_1 INT SI Aut_1 

680000502 
 

1 152 595.00 
  128.84  

680001427 
 

4 288 637.00 
  215.78  

680002011 
 

1 218 086.00 
284 295.00  281.90 283.44 

680004249 2 308 933.00 
 

  183.60   

680014123 
 

 
 

1 102 050.00 
  136.29 

680018090 
 

1 503 643.00 
  306.86  

680020203 
423 652.00   61.25   

680020799 
  825 153.00   222.53 

680004157 
  5 859 562.00   52.22 

680020633 
  400 000   101.01 

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 613 883,83 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI - PAPILLONS BLANCS D'ALSACE (680011475) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à Strasbourg, Le 19 décembre 2017 
 
 
 

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est,  
Virginie CAYRE, 

La Directrice générale déléguée Est, 
 Et par délégation, 

Signé :Caroline KERNEIS 
Responsable du Pôle de l’Offre Médico-Sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3097 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP "LA FORGE" WINTZENHEIM - 680001369 

Le Directeur Général de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

  l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du  

 07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 
 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 26/04/2017 renouvelant l’autorisation de la structure ITEP dénommée ITEP 
"LA FORGE" (680001369) sise 2, R PRINCIPALE, 68920, WINTZENHEIM, et gérée par l'entité 

dénommée FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE (670792415) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2017-1844 en date du 28/07/2017 portant fixation du prix de 
journée pour l’année 2017 de la structure dénommée ITEP "LA FORGE" - 680001369 ; 
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DECIDE 

Article 1 er A compter du 01/12/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

 structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
258 636.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 1 604 751.00 

- dont CNR  12 500.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
 

638 757.00 

- dont CNR   
0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 502 144.00 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 438 827.00 

- dont CNR  12 500.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

28 450.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 
34 867.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 2 502 144.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée  

ITEP "LA FORGE" (680001369) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2017: 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 243.86 182.18 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 251.13 188.35 



Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente  

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION CHARITE CARITAS 
ALSACE » (670792415) et à l'établissement concerné. 

Fait à Strasbourg, Le 7 décembre 2017 
 

 

 

 

 

P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-

sociale 
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DECISION TARIFAIRE N° 2017-3081 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LA FORGE - 680021334 

Le Directeur Général de l'ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée 

au 

 Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application 

de 

 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

 qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU la décision de la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers la Directrice 

Générale Déléguée Est en date du 09/11/2017 ; 

VU l’arrêté en date du 26/10/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD LA FORGE (680021334) sise 2, R PRINCIPALE, 68920, WINTZENHEIM et gérée par 
l'entité dénommée FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE (670792415); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/06/2017 par  la 

 personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA FORGE 
(680021334) pour l’exercice 2017; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/12/2017. 



 

DECIDE 
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Article 1er A compter de 01/12/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

 à 35 000.00€. 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
900.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 29 936.00 

- dont CNR 
0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
4 164.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 35 000.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

35 000.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 35 000.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 916.67€. 



Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

 reconduction sont fixés à : 
 dotation globale de financement 2018 : 210 000.00€ 
 (douzième applicable s’élevant à 17 500.00€) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le  

 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est est chargé de l’exécution de 

 la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION CHARITE CARITAS 

ALSACE» (670792415) et à la structure dénommée SESSAD LA FORGE (680021334). 

Fait à Strasbourg, Le 7 décembre 2017 

 
P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est, 

Virginie CAYRE 

Directrice Générale Déléguée Est, 

 

Par délégation, 

Signée : Caroline KERNEIS 

Responsable du pôle de l’offre médico-sociale 
 

 

 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 3 janvier 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et  
de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de Dannemarie, situés au 35 rue de Bâle
68210 DANNEMARIE, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le jeudi 11 janvier 2018.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
de la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT































































































PREFET DU HAUT-RHIN

  Direction Départementale 
des Territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2017-1455 du 22 décembre 2017
modifiant l’arrêté N° 2015009-0005 du 9 janvier 2015

portant nomination des lieutenants de louveterie
dans le département du Haut-Rhin

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment l'article L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à R.427-4 ;

VU le décret n° 2009-1138 du 22 septembre 2009, fixant la limite d'âge pour les lieutenants
de louveterie ;

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015009-0005  du  9  janvier  2015  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie dans le département du Haut-Rhin

VU la fin du mandat à la fonction de lieutenant de louveterie de M. Gérard WURTZ ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1 :

M. Bernard GESSER, lieutenant de louveterie suppléant de M. Roland NOBLAT, est nommé
lieutenant de louveterie.

Article 2 : 

L’arrêté préfectoral du 9 janvier 2015 est modifié comme suit :

Sont nommés lieutenants de louveterie jusqu’au 31 décembre 2019, les personnes, au nombre
de dix-sept (17), dont l'identité et l'adresse suivent :

…/...
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ANDRÉ Grégory 21 rue de Turckheim 68000 COLMAR

BERNHARD Julien
4 impasse michel de 
Montaigne

68000 COLMAR

BRUGGER Alexandre 76 rue principale 68320 HOLTZWIHR

DURIGHELLO Antoine 10 allée vert bois 68840 PULVERSHEIM

FEIGEL Alain 3 rue des primevères 68780 SENTHEIM

FREY Bertrand 25 la petite Liepvre 68610
STE MARIE AUX 
MINES

FUSSNER Charles 6 rue des alpes 68180
HORBOURG-
WIHR

GESSER Bernard 21 rue de Willer 68640 WALDIGHOFFEN

GOETSCHY Catherine 6 impasse des garages 68700 CERNAY

GREDER Lucien 9 Rue du Tir 68190 ENSISHEIM

JOHO Raymond 353 l'arrêtement 68910 LABAROCHE

MARTIN Louis-Michel 14 rue du moulin 68390 BALDERSHEIM

MUNINGER Michel 9 rue principale 68290
BOURBACH LE 
BAS

NOBLAT Roland 43 rue de Zimmersheim 68400 RIEDISHEIM

SCHILDKNECHT Olivier 19 rue Général de Gaulle 68800 THANN

TELLIER Alain 76 rue d'Illfurth 68720 HEIDWILLER

VLYM Arnaud 8 rue des merles 68870 BARTENHEIM

Article 3 :
La compétence territoriale des lieutenants de louveterie est fixée après nomination par arrêté
préfectoral.

Article 4 : 
Le président de l'association des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin, désigné par ses pairs,
assure sous l'autorité de la direction départementale des territoires du Haut-Rhin une mission
de coordination générale, au titre de laquelle il intervient sur la totalité du département. 

…/...
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Article 6 : 
Chaque  lieutenant  de  louveterie  peut,  après  accord  de  la  direction  départementale  des
territoires du Haut-Rhin, intervenir sur toute partie du territoire départemental. Toutefois, les
lieutenants  de  louveterie  ne  peuvent  constater  les  infractions  de  chasse  que  sur  leur
circonscription.

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont l'ampliation sera adressée :

- au président de la fédération départementale des chasseurs,
- au lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
- au directeur territorial de l'office national des forêts,
- au délégué départemental du directeur territorial de l'office national des forêts,
- au chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,
-  au  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  service  départemental  de  la  police
urbaine.

Fait à Colmar, le 22 décembre 2017

      Le préfet,
 Signé
 Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :
« cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  publication  si  vous  estimez  qu'il  a  été  fait  une
application incorrecte de la réglementation en vigueur,  en précisant le point  sur lequel  porte votre contestation  », en vous
adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la
décision  attaquée »,  article  R421-2  du  code  de  la  justice  administrative :  « sauf  disposition  législative  ou  réglementaire
contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les
intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration
de la période mentionnée
au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau
courir le délai du pourvoi ».
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PREFET DU HAUT-RHIN

  Direction Départementale 
des Territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2017-1456 du 22 décembre 2017
modifiant l’arrêté N° 2015009-0006 du 9 janvier 2015

fixant la compétence territoriale
des lieutenants de louveterie

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.427-1 et L.427-2 ;

VU l'arrêté préfectoral n°.2015009-0005 du 9 janvier 2015 modifié portant nomination des
lieutenants de louveterie dans le département du Haut-Rhin, pour une période de 5 ans à
compter du 1er janvier 2015 ;

VU la fin du mandat à la fonction de lieutenant de louveterie de M. Gérard WURTZ ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1455 du 22 décembre 2017 nommant M. Bernard GESSER
lieutenant de louveterie ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’arrêté préfectoral du 9 janvier 2015 est modifié comme suit :

La compétence territoriale des lieutenants de louveterie est fixée conformément au tableau et 
au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des actes administratifs et dont l'ampliation sera adressée :

…/...
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- au président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin,
- au lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
- au directeur territorial de l'office national des forêts,
- au délégué départemental du directeur territorial de l'office national des forêts,
- au chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,
-  au  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  service  départemental  de  la  police
urbaine.

Fait à Colmar, le 22 décembre 2017

Le préfet,

Signé

Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :
« cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  publication  si  vous  estimez  qu'il  a  été  fait  une
application incorrecte de la réglementation en vigueur,  en précisant le point  sur lequel  porte votre contestation  », en vous
adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la
décision  attaquée »,  article  R421-2  du  code  de  la  justice  administrative :  « sauf  disposition  législative  ou  réglementaire
contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les
intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration
de la période mentionnée

au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau
courir le délai du pourvoi ».
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Annexe 1: tableau d'affectation des circonscriptions des lieutenants

de louveterie du Haut-Rhin

circonscription GIC correspondant Nom-prénom du Lieutenant

C1 1 JOHO Raymond

C2 2 et 10 FREY Bertrand

C3 5 FUSSNER Charles

C4 7 BERNHARD Julien

C5 8 et 9 ANDRÉ Grégory

C6 et C12N 11, 12 Nord et 19 Nord BRUGGER Alexandre

C7 6 DURIGHELLO Antoine

C8 14 Ouest TELLIER Alain

C9 13 et 17 GESSER Bernard

C10 15 SCHILDKNECHT Olivier

C11 14 Est GOETSCHY Catherine

C12S 12 Sud et 19 Sud MARTIN Louis-Michel

C13 16 et 22 FEIGEL Alain

C14 20, 21 et îles-Rhin NOBLAT Roland

C15 23 et 24 MUNINGER Michel

C16 25 et 26 GREDER Lucien 

C17 27 et 28 VLYM Arnaud
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Annexe 2 : plan des circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE  

 
COUR D’APPEL DE COLMAR 

 
 
 

Décision du 12 décembre 2017 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions 
de première présidente de la cour d’appel de Colmar; 
 
Vu le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François Thony aux 
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
 
DECIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de 
Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et 
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le 
pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
 
 
Le procureur général      La première présidente  
 
 

« Signé »       « Signé » 
 
 
Jean-François Thony      Nicole Jarno 



Annexe  1  –  Agents  bénéficiaires  de  la  délégation  de signature  des  chefs  de  la  cour  d’appel  de  Colmar  pour  signer  les  actes
d’ordonnancement secondaire dans Chorus :

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL
(le cas

échéant)

OBSERVATIONS

Willig Pascal DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire – Responsable 
du pôle Chorus délégation

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun

Terrom Marie-Thérèse Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint  du responsable du
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Langlois Caroline Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Laurent Kévin Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Leib Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Cade Marjolaine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Pasteris Serge Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Cadot Amadine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Stentz Edith Adjoint administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint du responsable du 
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Alm Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Labergère Brigitte Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Barret David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Wendling Sophie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Schelcher Laurette Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Lapierre Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun



Mele Laura Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mauvais Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Ramli Sylvanie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Subiali Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Bonnaure Florence Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Zahner Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Gombo-Bechir Djibrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Bertrand Arnaud Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Michel Séverine DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire 

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Geyer Pauline Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Croquet Nadège Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Grebil Kévin Adjoint administratif Adjoint au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Naegelen Vincent DSGJ Responsable de la gestion 
informatique

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Rietsch Caroline DSGJ Responsable de la gestion 
Formation

Signature des bons de 
commande.

En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Narbonne Stéphane DSGJ Responsable de la gestion 
des Ressources Humaines

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Posilek Nathalie DSGJ Directrice déléguée à 
l’Administration 
Régionale Judiciaire

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 12 décembre 2017 portant délégation de signature 
pour les actes du pouvoir adjudicateur

 

La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions de
première présidente de la cour d’appel de Colmar;

Vu le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François Thony aux fonctions
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

Vu l'arrêté du Garde des Sceaux en date du 19 décembre 2013 nommant Madame Nathalie Posilek,
directrice des services de greffe au service administratif régional judiciaire de Colmar en qualité de
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire ;

DECIDENT :
 
Article 1er :  Délégation  de signature  est  donnée à Mme Nathalie  Posilek,  directrice  déléguée à
l’administration régionale judiciaire (DDARJ) du service administratif régional de la cour d’appel
de Colmar , afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement secondaire des
dépenses  et  des  recettes  ainsi  que pour  passer  les  marchés  publics  répondant  aux  besoins des
services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel. 

Article  2 :   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Nathalie  Posilek,  DDARJ,  cette
délégation de signature ne peut être exercée que par : Mme Séverine Michel, M. Vincent Naegelen,
M.  Stéphane  Narbonne,  M.  Pascal  Willig,  Mme Caroline  Rietsch,  responsables  de  gestion  au
service administratif régional de la cour d’appel de Colmar.

Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1.

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au



comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar.

Article 5 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

Le procureur général La première présidente

« Signé » « Signé »

Jean-François Thony Nicole Jarno



Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur

Nathalie Posilek Séverine Michel
directrice déléguée à l’administration responsable de la gestion budgétaire
Régionale judiciaire 

« Signé » « Signé »

Stéphane Narbonne Pascal Willig
Responsable des Ressources Humaines Responsable de la gestion budgétaire

« Signé » « Signé »

Vincent Naegelen Caroline Rietsch
Responsable de la gestion informatique Responsable de la gestion formation

« Signé » « Signé »
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